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PREFET D’ILLE ET VILAINE 

 

81 Boulevard d’Armorique - 35700 RENNES CEDEX 9 

 08 00 71 36 35 -  prefecture@ille-et-vilaine.gouv.fr 

  
 

 

   
 

 

 

 

ARRÊTÉ PORTANT AGRÉMENT DE L’ACCORD DE GROUPE BEAUMANOIR EN 

FAVEUR DES TRAVAILLEURS HANDICAPÉS 

 

 

LA PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE 

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE 

 

Vu le code du travail, et notamment les articles L.5212-8, R.5212-12, R.5212-14, R.5212-15, 

R.5212-18 et R.5212-19 ; 

Vu l’accord de groupe en faveur de l’insertion et du maintien dans l’emploi des travailleurs en 

situation de handicap signé le 13 mars 2023 par le Groupe BEAUMANOIR, ainsi que son 

avenant signé le 6 avril 2023 ; 

Vu son dépôt sur la plateforme dématérialisée ; 

Vu la demande d’agrément déposée auprès de la Direction départementale de l’emploi, du 

travail et des solidarités d’Ille-et-Vilaine le 30 mars 2023 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : L’accord de groupe en faveur des travailleurs handicapés du 13 mars 2023 et 

modifié par avenant du 6 avril 2023, conclu entre les partenaires sociaux et le groupe 

BEAUMANOIR, sis ZAC de La Moinerie, 10 Impasse du Grand Jardin, 35400 SAINT 

MALO, et enregistré sous les numéros T03523013337 et T03523013577, est agréé pour une 

durée de trois ans, du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025 ; 

 

Article 2 : Le Directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ille-et-

Vilaine est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine. 

 

 

Fait à Cesson-Sévigné, le 9 mai 2023.  

 

 

 

Par délégation du Préfet, 

Par subdélégation du Directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités  

d’Ille-et-Vilaine, 

La Directrice adjointe,  

                   
Anne-Laure COULMEAU. 
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